Excellence Monsieur le Président de la République Président du Conseil Supérieure de la Magistrature
Monsieur le Premier Ministre
Monsieur le Président de l'Assemblée Nationale
Madame le Ministre de la Justice Garde des Sceaux
Mesdames et Messieurs les membres du Gouvernement
Monsieur le Président de la Cour Constitutionnelle
Monsieur le Président du Haut Conseil des Collectivités Territoriales
Monsieur le Président du Conseil Economique, Social et Culturel
Mesdames et Messieurs les Ambassadeurs des Pays amis et représentants des organisations Internationales
Madame le Médiateur de la République Monsieur le Vérificateur Général
Monsieur le Président de la Ligue Africaine des Droits de l'Homme
Monsieur le Président de l'Association Malienne des Droits de l'Homme
Monsieur le Président du Syndicat Autonome de la
Magistrature
Monsieur le Bâtonnier de l'Ordre des Avocats
Monsieur le Président du Syndicat autonome des Greffiers et Secrétaires des Greffes et Parquets
Monsieur le Président de la Chambre des Notaires Monsieur le Président de la Chambre des Huissiers
Monsieur le Président de la Chambre des Commissaires Priseurs
Monsieur le Président de l'Ordre des Experts Agrées auprès des Tribunaux
Mesdames et Messieurs, les Membres de la Cour Suprême
Mesdames et Messieurs les Magistrats Messieurs les Officiers de police Judiciaire
Monsieur le Gouverneur du District de Bamako Monsieur le Maire Central du District de Bamako Monsieur le Maire de la Commune III du District Chers invités
Permettez - moi tout d'abord de remercier en mon nom personnel, son Excellence le Président de la République Amadou Toumani TOURE pour la confiance placée en moi en me désignant pour présider aux destinées de la plus haute juridiction de notre pays : La Cour Suprême.

A travers cette nomination, le Président de la République, honore la malienne, les associations et ONG féminines, l'africaine mais aussi toutes les femmes du monde en leur reconnaissant leur rôle, oh combien important dans la société, mais aussi exiger de la justice, plus de justice, de transparence, d'accessibilité aux actes et décisions de justice, toute chose que nos concitoyens souhaitent tant.
Il convient de rappeler que la Cour Suprême du Mali, 4eme institution de notre Pays est chargée aux termes de l'article 81 de la Constitution du 25 février 2002 d'exercer, avec les autres cours et tribunaux, le pouvoir judiciaire.

Le pouvoir judiciaire indépendant du pouvoir législatif et exécutif veille au respect de ce que l'homme a d'essentiel, je veux dire ses droits et ses libertés.

C'est vous dire mesdames et messieurs que la mission confiée à ma modeste personne est capitale pour notre pays en construction d'une démocratie moderne.

En tout état de cause, je n'épargnerai aucun effort ; pour que les droits et libertés définis dans notre constitution soient garantis pour tous les maliens et toutes les maliennes en quête de justice.
Je m'emploierai de toutes mes forces à redynamiser les différentes composantes de la Cour afin que les procédures soient réglées dans un délai raisonnable.

Quant à la Section des Comptes, un accent particulier Sera mis sur l'exercice de la plénitude des missions qui lui sont confiées notamment dans ses fonctions de contrôle pour la sauvegarde des deniers publics au niveau des structures étatiques, au niveau des collectivités et même dans les projets qui bénéficient de ressources financières extérieures.

Le renforcement prévu des effectifs des conseillers de la Section des Comptes est à saluer. Il sera à l'évidence un élément catalyseur au niveau de la structure. .

Une attention particulière sera accordée aux activités suivantes :

· la tenue régulière des audiences pour mettre fin aux déplacements intempestifs et interminables des justiciables ;
· la transparence dans les actes de la Cour Suprême,
· une large diffusion de la jurisprudence de la Cour au niveau de nos juridictions inférieures pour conforter l'unicité de la règle de droit.

Au plan de la coopération internationale, notre participation aux Associations des hautes juridictions judiciaires et administratives francophones, et à l'association des Cours de comptes sera maintenue pour le rayonnement de la Cour Suprême du Mali. En effet, ces rencontres sont des espaces d'échange d'expériences pour les membres de la Cour. Elles sont indispensables dans le cadre de la formation continue.

Il faut noter ici la signature récente d'une convention de jumelage entre les Cours Suprêmes du Mali et du Tchad. Un exemple de coopération horizontale à saluer..

Cette feuille de route, je l'exécuterais avec les membres de la Cour Suprême du Mali et les autres membres de la grande famille judiciaire qui m'ont accompagnée tout au long de ma mission à la tête de la Section Judiciaire, dans l'entente, la collégialité, le respect et dans la plus grande franchise.
Excellence Monsieur le Président de la République, Président du Conseil Supérieur de la Magistrature, Mesdames et Messieurs,

Le renforcement des capacités tant humaines, matérielles que financières à hauteur de ces ambitions devient une des priorités de la Cour Suprême.

Des efforts importants ont été consentis à la justice par la Nation Malienne et le PRODEJ en terme de construction de palais de justice, de moyens logistiques en faveur de plusieurs juridictions, cependant, la Cour Suprême, tenant dans des locaux non fonctionnels datant de l'époque coloniale plusieurs fois restaurés, a été totalement ignorée.

C'est pour quoi, il est urgent de retenir cette haute institution, la Cour Suprême, dans le vaste programme de délocalisation des services administratifs de l'Etat pour qu'un palais soit construit sur un nouveau site pour refléter toute la grandeur que vous Monsieur le Président accordez à l'institution judiciaire.
Excellence Monsieur le Président de la République, Président du Conseil Supérieur de la Magistrature,
Mesdames et Messieurs

Je voudrais, avant de terminer, exprimer à vous - même, aux institutions de la République, aux pays amis ici présents à nos partenaires au développement, toute notre reconnaissance pour les efforts accomplis en faveur de la Cour Suprême.

Je voudrais également remercier les associations féminines, les Organisations Non Gouvernementales, les membres de la grande famille judiciaire, la presse et tous les invités pour leur présence à cette cérémonie et inviter mes collègues magistrats à la collaboration franche pour qu'ensemble nous édifiions une justice crédible, saine mais surtout transparente, seule voie pour bâtir un Mali uni, fort et prospère dans la stabilité.

Je vous remercie
